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Compte rendu des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

Le Cabinet SCEEL AXES, inscrit au tableau de l'Ordre des Experts Comptables. 

 

Aux termes de la mission d'assistance comptable et d'établissement des Comptes Annuels, qui lui a été 

confiée par le  Centre d'études des cellules souches, 

 

Déclare que les Comptes Annuels se rapportant à l'exercice clos au 31/12/2025 caractérisés notamment par 

les données suivantes, eu euros : 

 

 

total du bilan 14 676 199,37 Euros 

 

chiffre d’affaires 298 339  Euros 

 

résultat net comptable -915 293,01  Euros 

 

 

 

ont été établis à partir des pièces, documents et informations fournis par l'Entreprise, en conformité avec les 

dispositions de l'Ordonnance du 19 septembre 1945 régissant l'Ordre des Experts Comptables et avec les 

règles de diligence préconisées par l'Ordre. 
 

 

 

Fait à La Varenne Saint Hilaire 

Le 06/06/2026 

 

 

 

 

 

Virginie JESTIN 

Experte comptable 

Cabinet SCEEL AXES 
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Bilan et Compte de Resultat 2025 Association ANC2022 06 
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 Annexes aux comptes annuels  

  

PREAMBULE 
 

 

L'institut CECS   ISTEM est un centre d'excellence axé sur l'utilisation de cellules souches humaine à visée thérapeutique et a 

pour objectif général l'utilisation des cellules souches pluripotentes humaines pour étudier et traiter des maladies génétiques rares. 

Situé sur le Campus Génopole, il est composé du Centre d'Etude des Cellules Souches (CECS), association régie par loi du 1er 

juillet 1901 et de l'UMR INSERM/UEVE 861. 

 

Structuré autour de 6 équipes R&D et d'1 équipe de Recherche & Innovation Technologique, CECS ISTEM est défini par trois 

mots-clés : « thérapeutiques », « maladies monogéniques » et « cellules souches pluripotentes ». Son activité s'étend depuis la 

recherche fondamentale de mécanismes pathologiques jusqu'au transfert de nouvelles thérapies à la recherche clinique. Les 

programmes de chacune des équipes de recherche sont consacrés soit à un ensemble de maladies génétiques, soit au 

développement de nouvelles technologies. Actuellement, les grandes indications pathologiques étudiées concernent les maladies 

du muscle, des motoneurones, de la peau, de la rétine et celles associées à des anomalies du développement du système nerveux 

central. L'équipe de Recherche & Innovation Technologique regroupe des plateformes technologiques explorant les grands outils 

de production cellulaire et de criblage de composés à haut débit, l'imagerie cellulaire automatisée, le séquençage à haut débit et 

les innovations technologiques en biologie cellulaire. 

 

Les comptes présentés ici concernent uniquement le Centre d'Etude des Cellules Souches, CECS.  

 

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  14 676 199,37 E. 

  

Le résultat net comptable est une perte de 915 293,01 E. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 07/06/2026 par les 

dirigeants. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06 : 

 

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le règlement 

ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022 et complété des mises à jour en 

vigueur actuellement, du règlement ANC  2018-06 relatif aux comptes annuels des associations et les articles L123-12 à 

L123-28 du Code de Commerce : 

 

--> continuité de l'exploitation 

--> permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de l'ANC 2022-06 

--> indépendance des exercices 

 

Changement de méthode  

 

1. Changement de méthode d'évaluation 

Aucun changement notable de méthode d'évaluation n'est intervenu au cours de l'exercice 

 

 

2. Changement de méthode de présentation 

 

Changement de règlementation comptable : depuis le 1er janvier 2025, toutes les entreprises et associations françaises 

doivent appliquer les règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 modifiant le règlement ANC 2018-06 :  ils modernisent  

le PCG (Plan Comptable Général) pour le rendre plus lisible, cohérent avec les standards internationaux et adapté aux 

enjeux économiques actuels. La réforme vise à uniformiser les plans comptables vers un plan unique, introduite la 

distinction entre comptes obligatoires et facultatifs, faciliter la comparabilité des états financiers entre entreprises, 

simplifier la tenue des comptes et les audits, encourager la digitalisation et l'automatisation des processus comptables. 

 

Les principaux changements de présentations sur les comptes de l'Association CECS sont les suivants : 

 

• Produits à recevoir : désormais comptabilisés en « 468700 » et non plus en « 467100 » 

 

• Aides à l'emploi : les comptes « transferts de charges   79 » ont disparu. Les aides et produits reçus  sont 

désormais portés au crédit de nouveaux  comptes de charges adaptés à la nature de l'opération. Ainsi ont été 

créées les comptes : 

« 641910» et « 641911 » à la place des comptes  « 791 » Indemnités journalières Sécurité Sociale et 

Prévoyance  et « 791140 » Aide apprentissage   

 

• La valeur nette comptable des immobilisations cédées est comptabilisée dans le compte « 652 » et non plus 

dans un compte « 675200 » 

 

• Création du compte « 635220 » Régularisation du prorata de TVA à la place du compte « 671800 » 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

• Provisions pour risques et charges : elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers existant à la 

date de clôture des comptes. 

• Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le 

mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  

• Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 

escomptes de règlements obtenus.  

• Stocks et  autres approvisionnements : ils sont évalués suivant la méthode "premier entré, premier sorti". Pour 

des raisons pratiques, le dernier prix d'achat connu a été retenu sauf écart significatif. 
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Situation fiscale du CECS au regard des impôts commerciaux  

 

Au début des années 2010,  a été étudiée la situation des activités du CECS au regard des critères fiscaux de lucrativité 

et du  régime tva des activités de valorisation des résultats de la recherche et son incidence en termes de déduction de la 

taxe grevant les biens et services utilisés pour la réalisation de ces opérations. 

 

Les conclusions ont été les suivantes :  

 

• Revêt un caractère non lucratif l'activité de recherche. 

• Revêtent un caractère lucratif les opérations de  valorisation économique des résultats de la recherche scientifique 

effectuées sous  la forme de cessions de brevets ou de concessions de licences, 

 

Aussi  a été mise en place une comptabilité analytique pour rattacher chacun des projets au  secteur lucratif ou au secteur non 

lucratif.  

 

En 2025 le ratio lucratif / non lucratif était de  23.78 / 76.22 

 

Le secteur lucratif est soumis aux impôts commerciaux : tva, impôts sociétés, cfe mais permet  également de bénéficier du 

Crédit impôt recherches. 

Les  résultats fiscaux du secteur lucratif ont toujours été déficitaires.  

 

  

ELEMENTS  SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 

 
Prise de participation dans la SAS The Drug Cell 

 

La société, immatriculée le 14/02/2025,  a pour objet la création et le développement d’activités dans les domaines de la san té et 

des thérapeutiques humaine et animale, notamment dans le domaine de la thérapie cellulaire. Ces activités portent notamment sur 

les briques technologiques, la production en propre ou à façon, les méthodes de production industrielles, la production et 

l’exploitation de médicaments, biomédicaments et biothérapies, l’amélioration des procédés ou des thérapies humaines ou 

animales et les autres bioindustries. 

 

L’apport du CECS était  à la création de la société  de 20 k€ représentant 14.81 % du capital social. 

Une augmentation de capital de 380 000 euros a eu lieu en novembre 2025 pour porter le capital de 135 000 euros à 515 000 

euros.  Le CECS a versé  80 k€ supplémentaires. A l’issue de cette augmentation de capital, la quote part du CECS dans le capital 

social de The Drug Cell est de  100 k€ / 515  k€ de capital social. Sa quote part au capital est à l’issue de cette opération  de 19.41 

%  
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Remboursement des avances remboursables de l'AFM par cession des titres H-MRB du CECS à l'AFM  

 

Le Conseil d'administration du 22 mars 2025 de l'AFM-Téléthon a  indiqué son souhait de se voir rembourser le montant de sa 

créance acquise au titre des avances remboursables consenties au CEC5, pour un montant total de 10 944 700 € incluant le 

principal et les intérêts cumulés par cession des titres H-MRB du CECS à l'AFM. 

 

L'opération a eu lieu le 11 juillet 2025. 

 

A l'issue de l'opération la participation du CECS au capital de H-MBR est portée de 21.67% à 5.80%  

La dette  de 10 944 700 €du CECS vis-à-vis de l'AFM est éteinte. 

La plus value sur cession des titres s'élève à 1 427 542 €  les 2 450 382 titres cédés au prix de 4.47 €ayant été acquis 3.88395 € 

 

 

 

 

EVENEMENTS POST CLOTURE  
 

 

Le 28 février 2026, une guerre au Moyen-Orient a débuté, déclenchée par l'offensive israélo-américaine contre l'Iran ; le conflit 

s'est depuis étendu sur plusieurs fronts. 

L'association n'est pas présente, à ce jour, dans les pays touchés par ce conflit et n'anticipe pas d'impact sur ses activités. 
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  Annexes aux comptes annuels  (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  

 

 

Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

 

Immobilisations brutes  =  6 372 811 E 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 148 605   148 605 

Immobilisations corporelles 2 251 178 636 772 251 134 2 636 816 

Immobilisations financières 13 004 283 100 265 9 517 158 3 587 390 

TOTAL 15 404 066 737 037 9 768 292 6 372 811 

 

Amortissements et provisions d'actif  =  1 637 447 E 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 70 305 14 332  84 637 

Immobilisations corporelles 1 638 790 165 153 251 134 1 552 810 

Titres mis en équivalence     

Autres Immobilisations financières     

TOTAL 1 709 095 179 485 251 134 1 637 447 

 

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Logiciels 

Solution octime 

Arcitek système information 
Materiel industriel 

Aménagement biobanque 

Aménagement crct 

Materiel de bureau et informatique 

Matériel de bureau 

Matériel de laboratoire 
Mobilier 

 

90 985 

11 451 

46 169 
669 096 

74 891 

147 431 

444 506 

12 011 

1 259 036 
29 846 

 

61 695 

11 451 

11 491 
28 159 

44 583 

125 255 

256 307 

9 221 

1 062 654 
26 630 

 

29 290 

0 

34 678 
640 937 

30 308 

22 176 

188 198 

2 790 

196 382 
3 216 

 

de 5 à 6 ans 

5 ans 

10 ans 
de 3 à 10 ans 

10 ans 

de 3 à 7 ans 

de 1 à 10 ans 

de 3 à 10 ans 

de 1 à 10 ans 
de 6 à 15 ans 

 

TOTAL 2 785 421 1 637 447 1 147 974  
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Annexes aux comptes annuels  (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  

 

Etat des créances  =  7 310 691 E 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé 4 518  4 518 

Actif circulant & charges d'avance 7 306 172 4 464 030  2 842 143 

TOTAL 7 310 691 4 464 030  2 846 661 

  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé 4 518   4 518 

Actif circulant & charges d'avance 7 306 173 4 464 030 2 842 143 

dont        

Clients 38 288 38 288   

Fournisseurs débiteurs 211 772 211 772   

CIR - impôt sur bénéfices dû 641 743 641 743   

Crédit de tva 523 782 523 782   

Tva déductible 218 799 218 799   

Solde Taxe/sal 2025 à recevoir 3 908 3 908   

Notes de frais à régulariser 60 60   

ANR  129 121 129 121   

Solde contrib.financ.AFM 2025 200 000 200 000   

Produit  à recevoir Dreams 2 846 564 1 390 421 1 456 143 

Produit  à recevoir Genother 2 310 000 924 000 1 386 000 

Charges constatées d'avance 182 136 182 136   

    0   

TOTAL 7 306 173 4 464 030 2 842 143 

 

Provisions pour dépréciation  =  néant     

  

Produits à recevoir par postes du bilan  =  5 485 685  E 

 

Produits à recevoir Montant 

AFM solde 2025 200 000 

Dreams 2 846 564  

ANR 129 121  

Genother 2 310 000 

TOTAL 
5 485 685 
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Charges constatées d'avance  =  182 136 E 

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est reportée à 

un exercice ultérieur. 

 

  

Informations complémentaires sur le bilan actif 

Compte « 261110 » MRB BIO 

 

En 2016 a eu lieu un apport partiel d'actif  YPOSKESI / HMRB :  le CECS a apporté  à la société Yposkesi via une société 

Holding dénommée  HMRB, son activité de développement et automatisation de procédés et technologies de fabrication à grande 

échelle de produits de thérapies cellulaires. Cette activité a été valorisée 13 millions d'euros et  a constitué un produit exceptionnel 

sur l'exercice 2016 relevant du secteur non lucratif.  

 

Par la suite les titres de la société H-MRB ont été inscrits à l'actif du bilan du secteur lucratif du CECS sur la base d'une analyse 

erronée des critères qui président à la détermination du secteur auquel les titres de participation détenus par un organisme sans but 

lucratif doivent être affectés, tels qu'ils sont exposés par la doctrine administrative (BOI-IS-CHAMP-10-50-20-10, n° 570 et s.).  

En effet, le CECS n'intervenait pas de manière concrète et importante dans la gestion de sa filiale, n'avait pas de dirigeants 

communs avec celle-ci et les deux entités n'entretenaient pas de liens économiques entre elles.  

 

Afin de corriger cette erreur, les titres de la société H-MRB ont été désaffectés du secteur lucratif du CECS pour être réaffectés 

dans son secteur non-lucratif en 2021. 

 

Dans la mesure où aucun flux n'était  intervenu entre 2016 et 2021 entre le CECS et la société H-MRB en raison du caractère 

passif de la participation détenue par le CECS dans sa filiale, le changement d'affectation entre secteurs effectué sur l'exercice 

2021, qui ne constituait  que la correction de l'erreur commise à l'origine, n'entraina aucune conséquence fiscale.  

 

Une partie de ces titres ont été cédés en 2025 et le lecteur se rapportera au préambule de la présente annexe pour connaitre le 

détail de l’opération. 

 

 

 

Etat des disponibilités  

 

Comptes en banque Montant 

BNP compte courant (actif)              1 819 816    

    

BNP cartes affaires (actif)                     2 686    

    

BNP cartes bleues (passif) -                  1 727    

    

BNP Livret A (actif)                     1 537    

2 Comptes Epargne BNP                     6 435    

    

CE compte courant (actif)                 538 719    

Soc. Gén. compte courant (passif) -                     115    

    

Compte à terme Soc.Générale                 105 943    

    

TOTAL           2 473 294    
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 Annexes aux comptes annuels  (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Provisions  =  75 000 E 

Nature des provisions 
A 

l'ouverture 
Augmentation Utilisées Non utilisées A la clôture 

Provisions réglementées     

 
 

Provisions pour risques & charges 75 000    75 000 

TOTAL 75 000    75 000 

  

Etat des dettes  =  9 130 424 E 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Etablissements de crédit 260 173 260 173   

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 1 490 102 1 490 102   

Dettes fiscales & sociales 250 964 250 964   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 2 281 529 825 386 1 456 143  

Produits constatés d'avance 4 847 656 4 847 656   

TOTAL 9 130 424 7 674 281 1 456 143  

  

Charges à payer par postes du bilan  =  314 123 E 

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit  

Emp.& dettes financières div.  

Fournisseurs 266 498 

Dettes fiscales & sociales 32 625 

Autres dettes 15 000 

TOTAL 314 123 

  

Produits constatés d'avance  =  4 847 656 E 

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est reportée à un 

exercice ultérieur. 
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 Annexes aux comptes annuels  (suite) 

 

 
Tableau de variation des fonds propres 

 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 

Consommation 
A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 7 709 154 -2 471 059   5 238 094 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -2 471 059 2 471 059  -915 293 -915 293 

Dont générosité du public      

Situation nette 5 238 094   -915 293 4 322 801 

Situation nette dont générosité du public      

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 5 238 094   -915 293 4 322 801 

TOTAL dont générosité du public      

 
 

Tableau de variation des fonds dédiés  
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Variation des 

fonds dédiés 

 

A 

l’ouverture 

 

Reports 

Utilisations : 

Montant 

global 

Utilisations : 

Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  

: 

Montant 

global 

A la clôture  

: 

Dont fonds à 

des projets 

sans dépense 

au cours des 

deux derniers 

exercices 

Subventions 

d’exploitation 
       

Contributions 

financières 

d’autres 

organismes 

690 687 636 772  179 486  1 147 974  

Ressources liées à 

la générosité du 

public 

       

TOTAL 690 687 636 772  179 486  1 147 974  
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Informations complémentaires sur le bilan passif 

 

Le déficit  2024 de  2 471 059  €    a été affecté en totalité en report à nouveau qui s'élève à l'issue de cette opération à 

  5 238 094 € 

 

 

Fonds dédiés : 1 147 974 € : ils correspondent aux engagements d’acquisitions d’immobilisations financés par l’AFM. Ils 

varient au même rythme que les dotations aux amortissements des immobilisations financées.  

 

En 2025, la variation nette du compte du compte fonds dédiés  «195000 » est  de   - 457 287 €   correspondant à 636 772 € 

d’acquisition d'immobilisations financées par l'AFM et à   - 179 486  € de reprise du fonds correspondant aux dotations aux 

amortissements de l'exercice.  

 

Provision pour litige : elle concerne un litige salarial 

 

 

Avances remboursables  

 

A compter de l’exercice 2020, l’AFM  a soutenu  le CECS en distinguant la nature de ses contributions : 

 

1. Contributions financières pour le soutien de la réalisation de l’objet d’intérêt général du CECS correspondant au 

financement du secteur non lucratif : ces avances ne sont pas remboursables et continuent d’être comptabilisées en 

produits, compte contributions financières  « 755001 » 

 

2. Avances remboursables pour  le soutien du  secteur lucratif : elles sont enregistrées dans le compte « 451100 » 

 

 A fin 2024 le montant des avances remboursables s’élevait à 9 386 121 €. Ces avances ont fait l’objet d’une opération décrite 

dans l’introduction et le lecteur s’y rapportera. A fin 2025, la dette est effacée. 

 

En 2026 les sommes versées et au secteur lucratif et au secteur non lucratif auront la nature de contributions financières . 

  

 

Projet  européen Dreams 

 

Nous sommes  dans le cas d'une subvention avec condition résolutoire (c'est-à-dire condition qui annule la convention si un 

événement futur se produit, en l'occurrence charges inéligibles, insuffisantes ou absence de rapport intermédiaire transmis par 

exemple), et non avec condition suspensive (càd condition qui suspend l'effet de la convention à la réalisation d'un événement 

futur), la totalité du produit doit  être comptabilisée dès la notification.  

 

Aussi figurent au bilan au 31/12/2025  et  au compte de résultat 2025, les montants suivants en lien avec ce projet : 

 

En créance :  compte «  467110 » ( compte  « 468730 » en 2024)   :  2 846 564  € : solde des sommes à recevoir de la 

commission européenne 

 

En dette : compte « 467210 » : 2 264 753 € solde du projet à reverser aux partenaires 

  

En produit : compte « 740250 » : 284 915 €  produit revenant au CECS en 2025 
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
  

 

 

Ventilation du chiffre d'affaires  =  298 339 E 

Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante : 

Nature du chiffre d'affaires Montant HT Taux 

Prestations de services 

Produits des activités annexes 

 

291 859 

6 480 

 

97,83 % 

2,17 % 

 

TOTAL 298 339 100.00 % 

  

Autres informations relatives au compte de résultat 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états financiers.  

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus détaillée. 

 

 

Ventilation des contributions financières :      4 304 059  

  

Contributions AFM       4 200 000  

  

SMA EUROPE spinal musc.atroph            80 000  

AIR Projet Monville Réthino             8 000  

BPAN DISEASE MODELING STUDY           15 000  

Indu  STELLAR Rbt à BPI -         31 441  

RETINA FRANCE SUBV 2/2 2024           47 500  

Wolfram rbt 15000 AV4 -         15 000  

          104 059  

  

  

  

Ventilation des subventions d'exploitation  :  2 248 559 

  

Subventions ANR 995 998 

Subventions BPI/Genesis 967 646 

Subvention Européenne Dreams  284 915 

 

Compte « 699100 » Crédit d'impôt recherche : il s'agit du crédit d'impôt recherche 2025  : 647 432    €  

Dont la liasse  été déposée début  mai 2026 en même temps que la liasse fiscale du secteur lucratif et pour lequel une demande 

de remboursement a été faite. 
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 Annexes aux comptes annuels  (suite) 

 

AUTRES INFORMATIONS 

  

Honoraires des Commissaires Aux Comptes 

 Montant 

- Honoraires afférents à la certification des comptes 6 120 

- Honoraires afférents à la certification des  informations en matière de durabilité  

- Honoraires afférents aux services autres que  la certification  des comptes et la certification des  

informations en matière de durabilité  

 

4 937 

TOTAL 11 057    

 

 

  

Effectif moyen : 49.61  salariés dont 0 .12 apprentis 

 

  

Autres informations complémentaires 

 

 

Engagements de retraite : les engagements de départ à la retraite ne sont pas comptabilisés. Ils s’élèvent  à un montant de  

155 354   € à la date du 31 décembre 2025.  Les hypothèses retenues pour obtenir ce résultat sont les suivantes : 

 

Convention collective applicable : industrie pharmaceutique CCNI 3104 

taux de progression des salaires : 1%  

taux d'actualisation :  3.96  %  

table de mortalité : TD 00-02 

taux de rotation : rapide 

date de calcul : 31/12/2025 

âge de départ à la retraite : 65 ans 

 

 

 

Contributions volontaires : 

 

• Le CRCT héberge le CECS sans loyers mais avec paiement des charges 

• Des  ressources sont  mutualisées dans le périmètre AFM entre l'AIM,  Généthon, AFM et CECS pour les fonctions et postes  

suivants :  Juridique, DSI, RSSI, DPO, business développement, chefferie de projets cliniques, responsable  réglementaire et 

pharmaco vigilance préclinique et clinique. Ces ressources n’ont pas été valorisées  

• Le bénévolat, non significatif, n’a pas été valorisé.  
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DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 
 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des exercices. 

  

Produits à recevoir = 129 121 E 

  

Produits à recevoir sur autres créances Montant 
Divers produits à recevoir( 4687000000 ) 

 

129 121 

 

TOTAL 129 121 

  

Charges constatées d'avance = 182 136 E 

Charges constatées d'avance Montant 
Charges constatees d'avance( 4860000000 ) 

 

182 136 

 

TOTAL 182 136 

  

Charges à payer = 314 123 E 

  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 
Fournisseurs( 4081000000 ) 

 

266 498 

 

TOTAL 266 498 

  

Dettes fiscales et sociales Montant 
Dettes provisio. pour conges a payer( 4282000000 ) 

Charges sociales sur conges a payer( 4382000000 ) 

Contribution handicapés( 4486030000 ) 

 

19 534 

8 790 

4 301 

 

TOTAL 32 625 

  

Autres dettes Montant 
Rabais rem. rist à accord. - av. a etab.( 4198000000 ) 

 

15 000 

 

TOTAL 15 000 

  

Produits constatés d'avance = 4 847 656 E 

Produits constatés d'avance Montant 
Produits constates d'avance( 4870000000 ) 

 

4 847 656 

 

TOTAL 4 847 656 
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  Annexes aux comptes annuels  (suite) 

 

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

Tableau 

Filiales et 

participations 

Capital 

social 

Réserves et 

report à 

nouveau 

Quote-

part du 

capital 

détenu en 

% 

Valeur brute 

des titres 

détenus 

Valeur nette 

des titres 

détenus 

Prêts et 

avances 

consenties 

par la Sté 

Cautions et 

avals donnés 

par la Sté 

C.A. H.T. du 

dernier 

exercice clos 

Résultat du 

dernier 

exercice clos 

Dividendes encaissés 

par la Sté dans l’ex 

 A – Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations 

- Filiales (plus de 50% du capital détenu) 

           

           

           

           

            

 Participations (10 à 50 % du capital détenu)  

The Drug Cell 515 000  19 100 000 100 000      

           

           

           

           

 

  

Observations complémentaires 

 

HMRB : participation au 31/12/2025 : 5.80 %   
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